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3b - Plan de détails - centre bourg
Echelle : 1/2000°
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PLU approuvé le :

Révision arrêtée le :

APPROBATION

07 Février 2000

Révision prescrite le : 28 Janvier 2009

Révision approuvée le :

Zone urbaine correspondant au secteur ancien de tissu urbain ancien dans la zone inondable de l'OgnonUAi

Zone urbaine d'habitat récent, essentiellement pavillonnaireUB

Zone à urbaniser destinée à l'urbanisation organisée du centre-bourg1AU

Zone urbaine réservée aux équipements socio-culturelsUe

Zone à urbaniser réservée à l'accueil d'activités artisanales1AUy

Zone à urbaniser destinée à l'urbanisation future; zone non immédiatement ouverte à l'urbanisation2AU

Zone agricoleA

Secteur de la zone A, correspondant au bâti disperséAh

Zone naturelleN

Secteur de la zone N, correspondant au bâti disperséNh

Secteur de la zone N, correspondant aux zones inondables du PSSNi

Secteur de la zone N, correspondant au bâti dispersé et inclus dans la zone inondable du PSSNhi

Secteur de la zone N, correspondant aux équipements de sports et loisirs et inclus 
dans la zone inondable du PSS

Nil

Emplacements réservés

Zone urbaine d'habitat denseUA

Zone urbaine correspondant au secteur ancien de tissu urbain récent dans la zone inondable de l'OgnonUBi

Secteurs repérés au titre de l'article L.123-1-5 7° du Code de l'Urbanisme

Zone à urbaniser destinée à l'urbanisation, dont 40% de la surface du secteur devra être réservé 
à des équipements de proximité

1AUe

Zone à urbaniser destinée à l'acceuil d'activité artisanale; zone non immédiatement ouverte à l'urbanisation2AUy
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